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UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC



R-3626-2007 : Demande de renseignements no. 1 de l’UMQ à Hydro-Québec (Transénergie)

R-3626-2007


demande amendée portant sur la modification des tarifs et conditions de transport d’électricité relative à la contribution maximale du Transporteur aux coûts d’un poste de départ
Demande de renseignements de l’UMQ no.1 à Hydro-Québec (transénergie) 
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Référence : HQT-1, document 1, page 6, lignes 6 à 14
1. Veuillez préciser si l’audit technique et la vérification comptable des pièces justificatives sont réalisés par des employés du Transporteur. Si la réponse est négative, veuillez expliquer en détail le processus d’audit technique et de vérification comptable.
2. Veuillez expliquer comment le Transporteur a évalué qu’une somme de 15 % des coûts totaux de construction d’un poste de départ représentait la valeur actualisée des coûts d’exploitation et d’entretien d’un poste de départ et ce, pour une période de 20 ans.
3. Compte tenu que ce remboursement est versé sous forme d’un montant forfaitaire, veuillez préciser les mécanismes de surveillance des travaux d’entretien mis en place par le Transporteur pendant cette période de 20 ans.

4. Compte tenu que le producteur privé reçoit un montant forfaitaire au tout début de la période de 20 ans, veuillez nous faire part des conséquences d’une faillite éventuelle d’un producteur privé pendant cette période de 20 ans.

Référence : HQT-1, document 1, page 6, lignes 15 à 20
5. Compte tenu que les producteurs privés demeurent propriétaires et responsables de leur poste de départ, veuillez expliquer comment ces mêmes actifs peuvent être comptabilisés comme des actifs en immobilisation par le Transporteur.
Référence : HQT-1, document 1, page 7, Tableau 1
6. Veuillez confirmer que la contribution maximale actuelle pour les postes de départ de plus de 120 kV, soit 95 $/kW, n’inclut pas la majoration de 15 % attribuée pour couvrir les coûts d’exploitation et d’entretien du poste de départ sur une période de 20 ans.

Référence : HQT-1, document 1, page 8, lignes 19 à 26



HQT-1, document 1, page 9, lignes 1 à 8
7. Compte tenu que les caractéristiques spécifiques à chacune des constructions d’un poste de départ varient beaucoup d’un projet à l’autre, veuillez élaborer sur la pertinence de prévoir pour les projets futurs de construction un taux de contingence qui pourrait varier de 10 à 15 % par kW et ce, selon les paramètres inhérents à chaque poste de départ construit.
Référence : HQT-1, document 1, page 11, Tableau 2

8. Veuillez fournir les hypothèses sous-jacentes à l’attribution des parts relatives attribuées à chacune des catégories.
Référence : HQT-1, document 1, page 11, Tableau 5

9. Veuillez confirmer que la nouvelle contribution maximale inclut bel et bien la majoration de 15 % attribuée pour couvrir les coûts d’exploitation et d’entretien d’un poste de départ sur une période de 20 ans.
10. Veuillez commenter sur la possibilité de majorer automatiquement la contribution maximale d’un taux correspondant au taux d’inflation annuel (selon l’IPC Canada – Région de Montréal) et ce, au début de chaque exercice financier du Transporteur.
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